
 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL EIAP – SÉANCE 02-2023 

Présences :  

Ouest lausannois : Pascale Manzini, Présidente 

Morges : Andreas Sutter, Vice-Président 

Aigle : Nicole Tougne 

Broye - Vully : Pierre Roth 

Gros-de-Vaud : Corinne Sauty 

Jura - Nord vaudois : Martin Schnorf 

Lausanne : Jacqueline Dieperink 

Lavaux - Oron : Alain Amy 

Nyon : Dominique Bory 

Riviera - Pays-d’Enhaut : Arianne Rouge 

UCV : Eloi Fellay, Directeur 

UCV : Guillaume Fürst, PV 

Invitée :

OAJE : Valérie Berset 

 

Lieu et date : 

Ecublens, le 29 mars 2023 

1. Comptes 2022 et budgets 2023-2024 

Le Conseil de l’EIAP valide les comptes 2022 et les budgets 2023-2024. 

2. Rapport d’évaluation de l’UCA – Validation de la prise de position et communication 

Le Conseil de l’EIAP valide la prise de position et définit les modalités de communication, qui se fera en 

coordination avec l’OAJE. 

3. Evaluation périodique du cadre de référence – programme, appel d’offres, comité de 

sélection, cahier des charges, support de l’UCA 

Le Conseil de l’EIAP décide de démarrer l’organisation de l’appel d’offres pour l’évaluation périodique du 

cadre de référence. Les ressources nécessaires activées en priorité seront internes à l’OAJE et à l’UCV. 

4. Comptabilisation de jetons de présence pour l’étude du rapport d’évaluation de 

l’UCA 

Le Conseil de l’EIAP décide de comptabiliser l’étude du rapport d’évaluation de l’UCA comme une séance 

du Conseil de l’EIAP supplémentaire. 

  



5. Démissions du Conseil de l’EIAP 

Le Conseil de l’EIAP prend acte des démissions d’Andreas Sutter, Vice-Président et représentant du 

district de Morges, et de Dominique Bory, représentante du district de Nyon. Leurs remplaçant·es seront 

désigné·es par l’Association de Communes Vaudoises (AdCV). 

 
La prochaine séance du Conseil de l’EIAP aura lieu le 9 juin 2023 à Ecublens. 


